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NOTE D’INFORMATION RELATIVE A L’OFFRE D’OBLIGATIONS PAR SIMHA 
 

 
Le présent document reçoit l’approbation totale de Simha 

 
LE PRESENT DOCUMENT N’EST PAS UN PROSPECTUS ET N’A PAS ETE VERIFIE OU APPROUVE PAR 

L’AUTORITE DES SERVICES ET MARCHES FINANCIERS (FSMA) 
 
 

17 JUIN 2021 
 
 
 

AVERTISSEMENT : L’INVESTISSEUR COURT LE RISQUE DE PERDRE TOUT OU PARTIE DE SON 
INVESTISSEMENT ET/OU DE NE PAS OBTENIR LE RENDEMENT ATTENDU. 

 
 

LES INSTRUMENTS DE PLACEMENT NE SONT PAS COTES : L’INVESTISSEUR RISQUE D’EPROUVER 
DE GRANDES DIFFICULTES A VENDRE SA POSITION A UN TIERS AU CAS OU IL LE SOUHAITERAIT. 

 
  

Partie 1 – Principaux risques propres à l’émetteur et aux instruments de placement offerts, 
spécifiques à l’offre concernée 

 
A. Risques liés à l’émetteur 

 
L’Emetteur est une société spécialisée dans la location de terrains et d’autres biens immobiliers. 
 
Certains risques et incertitudes que l’Emetteur estime importants, à la date de cette Note d’information, 
sont décrits ci-dessous. Ces divers risques pourraient causer une diminution du chiffre d’affaires et des 
bénéfices escomptés de l’Emetteur et en altérer la gestion, ce qui a terme pourrait affecter la capacité 
de l’Emetteur à remplir ses obligations en vertu des Obligations. 
 
L’Emetteur est exposé au risque lié au départ des locataires. Les logements sont encore loués mais 
seront vendus vides. Le départ des locataires sera progressif à compter du mois de mai 2021 et leur 
sortie dépend de protocole d’éviction, congé pour vente délivré et procédure d’expulsion en cours. 
 
L’Emetteur est exposé au risque lié à la commercialisation. La commercialisation n’a pas débuté et 
débutera uniquement après la réalisation des travaux et la revalorisation. Tout retard dans la 
commercialisation peut retarder également le remboursement de l’emprunt. 
 
L’Emetteur est exposé au risque lié à son endettement consolidé. L’endettement consolidé de 
l’opératrice est important (11 millions d’euros pour une valorisation du parc à 21 millions d’euros) mais 
fortement réduit d’ici le mois de juin grâce à de nombreuses cessions en cours. 
 
L’Emetteur est exposé à la situation sanitaire actuelle. La situation sanitaire actuelle peut entrainer des 
retards dans les travaux et la commercialisation de l’opération. 
 

B. Risques liés aux obligations 
 
Les Obligations sont des instruments de dette qui comportent certains risques. En souscrivant aux 
Obligations, les investisseurs consentent un prêt à l’émetteur, qui s’engage à payer annuellement des 
intérêts et à rembourser le principal à la Date d’échéance. En cas de faillite ou de défaut de l’émetteur, 
les investisseurs courent le risque de ne pas obtenir ou d’obtenir tardivement les montants auxquels ils 
auraient droit et de perdre tout ou partie du capital investi. Chaque investisseur doit donc étudier 
attentivement la Note d’information, au besoin avec l’aide d’un conseil externe. 
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La liquidité limitée des titres émis par des sociétés non cotées ne permet pas toujours de céder ces 
instruments financiers au moment souhaité. 
 

C. Risques liés à l’Offre 
 
L’Offre est conditionnée à la levée d’un montant minimum par l’Emetteur de 1 350 000€. Si ce montant 
n’est pas atteint, l’Emprunt Obligataire sera annulé et les investisseurs remboursés.  
 

Partie 2 – Informations concernant l’émetteur et l’offreur des instruments de placement 

 
A. L’identité de l’émetteur  

 
1. Données concernant l’émetteur  

 
Simha, est une société par actions simplifiée à associé unique de droit français ayant établi son siège 
social au 20 rue jeanne d’arc, 94160 Saint-Mandé et enregistrée auprès du Registre de commerce et des 
sociétés de Créteil sous le numéro 890 920 945.  
 

2. Activité de l’Emetteur 
 
Simha est spécialisée dans la gestion immobilière, la location immobilière, meublée ou non, à caractère 
saisonnier ou permanent. Elle a pour objet social, tant en France qu’à l’étranger :  

• La gestion immobilière, la location immobilière, meublée ou non, à caractère saisonnier ou 
permanent comme preneur ou comme bailleur de tous locaux avec ou sans promesse de vente, 
l'édification de toute construction nouvelle, l'acquisition de tous immeubles pouvant servir 
directement ou indirectement à tous objets de nature à favoriser le commerce de la société ; 

• La prise de participations ou partenariat dans toute société ou entreprise sous quelque forme 
que ce soit et la gestion de ces participations. La société pourra en particulier acquérir par 
souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs 
de participation, obligations, créances, certificats de dépôt et en général toutes valeurs ou 
instruments financiers émis par toute entité publique ou privée, y compris des sociétés de 
personnes. Elle pourra participer dans la création, le développement, la gestion et le contrôle de 
toute société ou entreprise. Elle pourra en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un 
portefeuille de brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine 
que ce soit ; 

• L'acceptation et l'exercice en France et à l'étranger de tout mandat de représentation, gestion, 
administration, direction, ou de contrôle ; 

• Et plus généralement, toutes opérations, de quelques natures qu'elles soient, juridiques, 
économiques, financières, civiles et commerciales, se rattachant à l'objet sus-indiqué ou à tous 
autres objets similaires ou connexes, de nature à favoriser directement ou indirectement le but 
poursuivi par la société, son extension, son développement. 

 
3. Actionnariat 

 
Actionnaires :  
 
La société est détenue à 100 % par la SAS Holding Foncière de l’immobilier, elle-même détenue à 99.99 
% par Sindy Levy. 
 

4. Opérations conclues par l’Emetteur 
 
Il n’existe aucune opération pouvant être qualifiée d’importante entre l’Emetteur et les personnes visées 
au 3° et/ou des personnes liées autres que des actionnaires, pour les deux derniers exercices et l’exer-
cice en cours.  
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5. Organe d’administration  
 
Composition : 
 
La présidente de la société est la SAS Holding Foncière de l’immobilier, représentée par sa présidente 
Mme Sindy Levy. 
 
Rémunération :  
 
La rémunération du président est décidée annuellement par décision collective des associés, étant 
précisé qu’il pourra être décidé de ne pas allouer de rémunération au Président. 
 

6. Condamnation(s) visée(s) à l’article 20 de la loi du 25 avril 2014 
 
Les personnes visées au 4° n’ont fait l’objet d’aucune condamnation visée à l’article 20 de la loi du 25 
avril 2014 relative au statut et au contrôle des établissements de crédit et des sociétés de bourse.  
  

7. Conflits d’intérêts 
 
Aucun conflit d’intérêts entre l’Emetteur et les personnes visées au 4° ou 5° ou avec d’autres parties 
liées n’est à signaler. 
 

8. Identité du commissaire 
 
Il n’existe pas de commissaire aux comptes désigné au sein de Simha. 
 

B. Informations financières concernant l’émetteur  
 

1. Comptes annuels 
 
La société a été créée le 12 novembre 2020. Elle arrêtera ses premiers comptes au 31 décembre 2021. 
 

2. Déclaration sur le fonds de roulement 
 

L’Emetteur déclare que de son point de vue, son fonds de roulement net est suffisant au regard de ses 
obligations sur les douze prochains mois. 
 

3. Déclaration sur le niveau des capitaux propres et de l’endettement  
 
L’Emetteur déclare qu’à la date du 17/06/2021 ses capitaux propres s’élèvent à 1 000 €. 
 
A la même date, l’Emetteur déclare que son endettement est nul.  
 

4. Changement significatif de la situation financière ou commerciale  
 
L’Emetteur déclare qu’il n’y a pas eu de changement significatif de sa situation financière ou 
commerciale entre la fin du dernier exercice social et la date de l’ouverture de l’Offre. 
 
 

C. Identité de l’offreur  
 
La société Raizers est une société par actions simplifiée de droit français, dont le siège social est situé 
16, rue Fourcroy, 75017, Paris, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le 
numéro 804 419 901 RCS PARIS. Le site internet de l’Offreur est le suivant : www.raizers.com  
 

Partie 3 – Informations concernant l’offre des instruments de placement 

 
A. Description de l’offre 

http://www.raizers.com/
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1. Généralités 

 

Montant maximal pour lequel l’Offre est 
effectuée 

1 800 000 € 

Montant minimal pour lequel l’Offre est effectuée 1 350 000 € 

Valeur nominale d’une Obligation 1 € 

Date d’ouverture de l’Offre 17/06/2021 

Date de fermeture de l’Offre 30/06/2021 

Date d’émission prévue des obligations 30/06/2021 

Frais à charge des investisseurs 0 € 

 
2. Clôture anticipée 

 
La clôture anticipée de la Période de Souscription interviendra automatiquement dès que le montant 
total souscrit dans le cadre de l’Emprunt obligataire atteindra le montant maximal à émettre soit, le 
montant de 1 800 000 €. Une fois ce montant atteint, toute demande de souscription sera refusée dans 
le cadre de la présente Offre.  
 

3. Modalités de souscription et de paiement  
 
Les souscriptions et les versements de fonds correspondant seront effectués auprès de la banque 
séquestre selon les instructions apparaissant sur l’écran de la Plateforme Raizers. Le prix d’émission 
de chaque Obligation sera payable en totalité à la souscription des Obligations, par versement en 
numéraire par carte bancaire ou par virement bancaire auprès de la Banque Séquestre. 
La banque séquestre désignée est la société MangoPay SA, société anonyme de droit luxembourgeois, 
dont le siège social est situé 2, avenue Amélie, L-1126 Luxembourg et immatriculée sous le numéro 
B173459 RCS Luxembourg. 
 
Raizers est dûment mandatée en vue de donner mainlevée à la Banque Séquestre de son obligation de 
conservation des financements à l’issue de la période de collecte et de lui donner instruction de verser 
lesdites sommes à l’Emetteur.  
 
L’Emetteur et Raizers conviennent que les fonds versés par la Banque Séquestre à l’Emetteur 
correspondront au montant de l’Emprunt Obligataire, déduction faite de toute somme qui serait due par 
l’Emetteur auprès de Raizers conformément aux dispositions du contrat en date du 26 novembre 2020 
conclu entre d’une part l’Emetteur et d’autre part Raizers relatif au présent Emprunt Obligataire. 
 
Chaque souscription sera considérée recevable par (i) la signature du bulletin de souscription et (ii) le 
paiement du prix de souscription correspondant.  
Les souscriptions seront enregistrées jusqu’à complète souscription de l’Emprunt Obligataire selon la 
règle du « 1er arrivé, 1er servi » :  

• Chaque jour, comptabilisation des paiements carte bancaire et virement bancaire ; 

• À l’approche du montant total, en cas de réception de plusieurs paiements le même jour, les 
souscriptions sont classées de la plus ancienne à la plus récente ; 

• Lorsque le montant maximum est atteint, les souscriptions arrivant après, même recevable, 
sont annulées.  

 
L’Emprunt Obligataire pourra être clôturé par anticipation si la totalité des Obligations sont souscrites 
sur décision de l’Emetteur et avec l’accord écrit (par tout moyen y compris par e-mail) préalable de 
Raizers. 

4. Emission des obligations 
 
Les Obligations seront émises au plus tard le 30/06/2021. 
 

5. Frais 
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Les frais juridiques, administratifs et autres en relation avec l’émission de l’Emprunt obligataire sont à 
charge de l’Emetteur.  
 

B. Raisons de l’offre  
 

1. Description du projet immobilier 
Opération 
 

L’opératrice, Sindy Levy, acquiert un immeuble situé au 86 rue du Faubourg Saint Antoine à Paris 12ème, 
entre la place de la Nation et la place de la Bastille. L’immeuble est composé d’un local commercial au 
rez-de-chaussée et 1er étage (loué à l’enseigne HEMA) et de 5 appartements à usage d’habitation sur 
les étages supérieurs. Il sera rénové et revendu à la découpe.  

L’opératrice réalisera ensuite une revalorisation du bail d’HEMA, en cours de négociation actuellement 
et engagera les travaux de rénovation des appartements. Les travaux débuteront dès le départ des 
locataires prévu à partir du mois de mai.   

La durée prévue est de 24 mois afin de garantir de la flexibilité à l’opératrice, et de bénéficier de 
l’encaissement des loyers.  

Les suretés prises sur l’emprunt sont les suivantes :  

- Garantie à Première Demande de la Holding Foncière de l’immobilier 
- Caution personnelle de Sindy Levy 
- Les intérêts de la 1ère année seront immobilisés sur un compte séquestre 
- Ordre irrévocable de versement du notaire 

 

Zoom sur le programme  

L’immeuble, détenu par la SA Cineperma, objet de la cession de parts sociales, est un immeuble en R-
1/+4 avec ascenseur, d’une surface totale de 720 m². Il est actuellement entièrement loué : le rez-de-
chaussée et 1er étage à usage commercial et le reste à usage d’habitation. 

 

Typologie M² 
Prochaine 

échéance de 
bail 

Loyer 
mensuel 

Prix de 
vente 

Prix/m² Protocole de départ 

Local 
commercial 

433 30/06/2021 14 411 8 750 000 20 217 
Projet de renouvellement de 

bail 

T3 86 31/10/2021 1 820 

3 497 000 13 093 

Congé délivré pour le 
31/10/2021  

T2 41 01/01/2023 800 
Expulsion prononcée le 

09/04/2021 

Studio  40 01/05/2021 819 
Congé délivré pour le 

01/05/2021 pour cause 
légitime et sérieuse 

Studio meublé 40 31/05/2021 820 
Protocole d'éviction + 12 000 € 

d'indemnités 

Duplex 61 31/12/2025 1 800 Relocation + 30 000 € 

  700   20 470 
12 247 

000 
  

 

Travaux : 

Les travaux réalisés concernent :  

- Le ravalement de façade pour 70 876 € 
- La rénovation des cinq lots appartements pour 1639 €/m² TTC 

 

https://www.hema.com/fr-fr
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Zoom sur les prestataires : 

Des travaux de rénovation seront réalisés par la société Logitec (société créée en 1982, avec un chiffre 
d’affaires de 3 400 000 € en 2019). 

Commercialisation : 

La commercialisation sera faite une fois l’acquisition et la fusion réalisées ainsi que les travaux et la 
réévaluation du bail d’HEMA. 

Le local commercial est actuellement loué à HEMA, enseigne néerlandaise d’articles pour la maison et 
de décoration à bas prix. Cette enseigne est présente au niveau national en France, et réalise en 2015 
un chiffre d’affaires de 56 000 000€. 

Actuellement le loyer d’HEMA est de 172 935 € par an, soit 400 €/m², ce qui semble sous-valorisé pour 
l’emplacement. Le bail prévoit expressément une clause permettant qu’à son expiration la revalorisation 
du loyer soit réalisée sur une base des prix de marché actuels. Le bail expire au 30/06/2024. En date du 
4 novembre 2020, l’opératrice a reçu une offre de renouvellement de la part d’HEMA, aux conditions 
suivantes :  

• Renouvellement anticipé du bail à compter du 1er juillet 2021 pour une durée de 6/9/12 ans (dont 
6 ans ferme) 

• Loyer 1ère période triennale (soit du 01/07/2021 au 30/06/2024) : 180 000 € HC/HT/an ; 

• Loyer à compter de la 2ème période triennale (soit à partir du 01/07/2024) : 350 000 € HC/HT/an 
 

Sur cette offre-là, le loyer moyen annuel (sur 12 ans) est de 307 500 €, soit 710 €/m² (toujours en 
dessous des prix de marché) 

 

Loyer annuel hors taxes/hors charges 307 500   

    

Taux de capitalisation (en €) 3,5% 4% 4,5% 

Prix de sortie (en €) 8 785 714 7 687 500 6 833 333 

Marge (en €)  3 741 879 2 643 665 1 789 498 

Soit 30% 23% 17% 

 

Prix de marché : 

o Local commercial loué :  

La valorisation du prix de vente de la partie commerciale louée à HEMA est réalisée par la méthode de 
capitalisation. Le prix est estimé en fonction d’un taux de rendement attendu par rapport au loyer annuel. 

Les rendements attendus dans Paris intramuros varient entre 3 % pour les meilleurs emplacements 
jusqu’à 11 % pour les emplacements secondaires. 

La projection de l’opératrice est faite en fonction de la réévaluation de loyer et des discussions en 
cours : 

Loyer annuel hors taxes/hors charges 350 000    

     

Taux de capitalisation (en €) 3,5% 4% 4,5% 5,0% 

Prix de sortie (en €) 10 000 000 8 750 000 7 777 778 7 000 000 

Marge (en €)  4 956 165 3 706 165 2 733 942 1 956 165 

Soit 36% 29% 24% 18% 

 

https://www.logitec-paris.com/
https://www.hema.com/fr-fr
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o Résidentiel :  

 

Le prix de marché est totalement cohérent avec les prix de marché moyens relevés à Paris. Le prix 
moyen relevé sur la rue du Faubourg Saint-Antoine est plutôt de 11 487 €/m² (source : meilleur 
Agents). En prenant en compte la rénovation qualitative réalisée sur les appartements, le prix 
supérieur de 14% (par rapport au prix m² du site Meilleurs agents) reste cohérent avec les prix de 
marché.  

Emplacement : 

L’immeuble est situé au 86 rue du faubourg Saint-Antoine, en plein cœur de Paris dans le 12ème 
arrondissement et directement limitrophe du 11ème arrondissement (de l’autre côté de la rue). La Place 
de la Bastille se trouve à 500 mètres, la Place de la nation à 1,5 kilomètres et la gare de Lyon à 950 
mètres. La ligne 8 passe au pied de l’immeuble. 

Cette artère est l’une des plus vieilles de Paris et est depuis toujours très commerçante. Aujourd’hui, de 
nombreux magasins (prêt-à-porter, décoration, sport) mais également de nombreux restaurants et bars 
sont référencés dans cette rue. 

 

Planning prévisionnel 

 

 
 

Bilan de la promotion 

 

Postes 
Montants TTC 

Scénario 1 
Cap 4 % 

Commentaires 
Montants TTC 

Scénario 2 
Cap 5 % 

Chiffre d'affaires 
commerce 

8 750 000 20 217 €/m² 7 000 000 

Chiffre d'affaires 
logement 

3 497 000 13 093 €/m² 3 497 000 

Loyer sur 24 mois Hema 358 823  358 823 
Total chiffre d'affaires 12 605 823  10 855 823 

Coût d'acquisition  6 700 000 9 573 €/m² 6 700 000 

Frais liés à l'acquisition 240 000  240 000 
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Honoraires et droits 468 300  468 300 

Travaux 508 758 
1639 €/m² pour la 

rénovation + 
ravalement de façade 

508 758 

Divers locataires 37 000  37 000 

Assurances 5 000  5 000 

Frais financiers 559 100  559 100 
Coût de revient à 
l'acquisition 

8 518 158 12 171 €/m² 8 518 158 

Intérêts financiers 381 500  381 500 

Coût de revient total 8 899 658 12 716 €/m² 8 899 658 

Marge nette  3 706 165  1 956 165 

En % du Chiffre d'affaires 29%  18% 

 
2. Détails du financement de l’investissement ou du projet que l’offre vise 

à réaliser 

Financement de l'opération 

Besoins Ressources 

Prix de revient à l'acquisition TTC  

Apport en fonds propres 
opérateur  

518 158 € 6% 

Emprunt Bancaire My Partner 
Bank 

6 200 000 € 73% 

Emprunt obligataire émis sur la 
plateforme :  

1 800 000 € 21% 

Total besoins 8 518 158 € Total ressources 8 518 158 € 100% 
 
 
 

Partie 4 – Informations concernant les instruments de placement offerts 

 
A. Caractéristiques des instruments de placement offerts  

 
Les termes et conditions des Obligations sont décrits de manière extensive dans le document intitulé 
Contrat obligataire repris en Annexe à la présente Note d’information, et dont les principales 
caractéristiques sont reprises ci-dessous. Une souscription à une ou plusieurs Obligations entraine 
l’adhésion explicite et sans réserve de l’Investisseur aux termes et conditions des Obligations.  
 

Nature et catégorie  Obligations nominatives   

Devise Euros (€) 

Valeur nominale 1 € 

Date d’échéance 24 mois 

Date de remboursement 30/06/2023 

Modalités de remboursement Le remboursement interviendra à l’échéance 
conformément à l’article 15 du Contrat 
obligataire ou de manière anticipée 
conformément à l’article 16 du Contrat 
obligataire. 

Restriction de transfert Librement cessible 

Taux d’intérêt annuel brut 10 % 
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Date de paiement des intérêts Les intérêts seront payés à la date stipulée à 
l’article 13 du Contrat obligataire 

 
 
 

Partie 5 – Toute autre information importante adressée oralement ou par écrit à un ou plusieurs 
investisseurs sélectionnés 

 
A. Droit applicable  

 
Les obligations et toutes les obligations non contractuelles résultant des Obligations ou en rapport 
avec celles-ci sont régies et doivent être interprétées conformément au droit français.  
 

B. Litige 
 
Tout litige relatif à l’interprétation, la validité ou le respect de la Note d’Information que l’Emetteur et 
les Obligataires ne parviendraient pas à résoudre à l’amiable sera de la compétence exclusive des 
tribunaux français.  
 

C. Information aux obligataires  
 
Les informations relatives au suivi des activités de l’Emetteur seront disponibles sur le site de Raizers 
(www.raizers.com).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

http://www.raizers.com/
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Annexe 
 
 

1. Contrat obligataire  
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Signé par Sindy Levy
Le 16/06/2021

Signé par Grégoire Linder
Le 16/06/2021



 

 

 
 
 
 
 


